
TVA 2010 : vous avez 
jusqu’au 14 avril pour poser 
vos questions ! 
Le Conseil Supérieur vous ouvre 
gratuitement l’accès au service 
d’assistance téléphonique Infodoc-experts 
tous les mercredis après-midi de 14h00 à 
17h30 au 0811 65 06 83 ou par internet. 
Pour en savoir plus 

Conférence 'sauvegarde et 
retournement des 
entreprises' 
Rendez-vous le mercredi 14 avril 2010 
dans les Salons Hoche, Paris 8, pour la 6e 
conférence annuelle des "Echos 
Conférences". Inscrivez-vous 

La Commission européenne a lancé, en 
novembre 2009, une consultation - jusqu'au 
12 mars 2010 - sur le référentiel IFRS pour les 
PME, publié par l'International Accounting Standards Board 
(IASB) le 9 juillet 2009, afin de connaître l'avis des préparateurs ou 
utilisateurs d'états financiers, autorités publiques, comptables et auditeurs 
sur l'opportunité d'introduire IFRS pour les PME dans l'environnement 
comptable européen qui est régi par les  4e et 7e directives. Le Conseil 
Supérieur, en concertation avec la CNCC, ont fait part de leur opposition 
totale à l'introduction de ce référentiel international pour les PME. 
Consultez le courrier adressé à Michel Barnier 

 

Les émetteurs de papier ont jusqu’au 31 mars 
2010 pour régulariser leur situation !
Un délai supplémentaire est accordé aux acteurs économiques pour se mettre en 
règle avec leurs obligations environnementales, sans subir de majoration. 
Pour déclarer les tonnages à EcoFolio, il suffit de se connecter sur l’extranet ou de 
contacter son Infocentre (01 53 32 86 70, de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30). 
Téléchargez l'exemple d'attestation adapté à la demande d'Ecofolio

Utilisez la plate-forme Oséo capital PME

Renforcez les fonds propres des entreprises ou trouvez des opportunités 
financières pour vos investisseurs ISF. 
Pour en savoir plus
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Invitez-vous aux débats de 
l’Ordre sur la responsabilité 
sociétale des entreprises 
Rendez-vous le mercredi 31 mars 2010, de 
15h à 18h, pour un débat-réflexion sur "la 
comptabilisation des rapports 
développement durable, les rapports RSE". 
Ce débat, ouvert à tous, se fera en 
présence notamment du Forum citoyen 
pour la RSE. Inscrivez-vous !

Visionnez les mardinales ! 
Réalisées avec le concours de l’Ordre des 
Experts-Comptables région Paris Ile-de-
France, l’Académie vous propose des 
sujets courts et techniques sur des thèmes 
d’actualité : la prévention des difficultés en 
entreprise, la médiation du crédit, les 
impacts de la crise sur les comptes 
annuels 2009 ou encore la commande 
publique…Regardez les vidéos !

Formation sur les comptes 
de campagne 
Rendez-vous pour une seconde formation, 
le samedi 10 avril 2010 de 9h à 13h, dans 
les locaux du Conseil Supérieur. 
Inscrivez-vous ! 

La profession se mobilise pour les femmes !
Le Conseil Supérieur a créé un groupe de travail « Femmes Experts-Comptables » 
qui a pour objet de mieux écouter les problématiques liées aux conditions d’accès 
des femmes à la profession comptable libérale et à une meilleure représentativité 
de celles-ci dans les instances de la profession. Extraits d’articles sur la 
mobilisation du Conseil Supérieur pour la féminisation de la profession

Recensement des experts-comptables détenant 
un mandat électif ou représentatif

 

 Faites vous connaître de l'association Experts-Comptables et Mandats Publics, 
en répondant au questionnaire. Pour en savoir plus 

Tout savoir sur le marketing !
Un nouveau site www.marketingpourpme.fr présente aux dirigeants de PME les 
étapes et les outils nécessaires à la mise en œuvre d’une démarche marketing. 
Ce site est cofinancé par la direction générale de la Compétitivité, de l’Industrie et 
des services du ministère des Finances (DGCIS) et l’Association nationale du 
marketing.

Le dispositif CAP et CAP + prorogé d’un an
Opérationnel depuis le 12 mai 2009, le fonds de sécurisation du crédit 
interentreprises, baptisé CAP et CAP+, est prorogé par décret jusqu’au 31 
décembre 2010. 
Découvrez, via la roue de la relance, la fiche technique « Assurance crédit, CAP et 
CAP+ 
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EDI-TDFC vers les banques et la Banque de France via 
jedeclare.com en dix questions-réponses.  
La campagne fiscale 2010 a débuté. 1 400 000 liasses fiscales EDI-TDFC sont attendues 
sur jedeclare.com à destination de la DGFiP et des OGA. Il vous suffit d’y ajouter un 
destinataire de plus : la banque de votre client. C’est stratégique pour l’avenir de jedeclare.
com et le financement de sa gratuité. Pour en savoir plus

 
Kit fiscal 2010 
L'ouvrage et le cédérom vous permettent de maîtriser les dernières mesures fiscales 
adoptées, notamment les nouvelles règles de territorialité en matière de TVA et la nouvelle 
contribution économique territoriale. Le diaporama commenté comporte trois niveaux 
d’approfondissement : "l’essentiel", "en savoir plus" et "exemples et tableaux de synthèse". 
Découvrez toute l’actualité fiscale 2010

 
Le Groupe Mornay vous informe sur l’emploi des seniors 
Les entreprises employant au moins 50 salariés ou appartenant à un groupe d’au moins 50 
salariés sont tenues de négocier un accord ou un plan d’action relatif à l’emploi des salariés 
âgés. Les entreprises de moins de 300 salariés sont dispensées de cette négociation 
lorsqu’elles sont couvertes par un accord de branche étendu et ayant reçu un avis favorable 
du ministre chargé de l’emploi. Pour en savoir plus

 
Prime de transport et impôt sur le revenu 
Depuis la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009, tous les employeurs doivent 
prendre en charge un pourcentage des abonnements des transports en commun exposés 
par les salariés pour les trajets domicile – lieu de travail. La loi a aussi instauré une prise en 
charge facultative des frais de carburant selon certaines conditions. 
L'administration précise dans une instruction du 12 février 2010 (n°5-F-9-10) le régime 
fiscal de ces primes de transport. 
Pour en savoir plus 
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